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Röglement des subsides de la Jeune
Acad6mie Suisse
Adopt6 par l'assemblde des membres de la Jeune Acad6mie Suisse le 28.08.2020
en vertu de l'art. 5 du röglement organisationnelde la Jeune Acaddmie Suisse du 16.12.2019

Approuv6 par le comitd de direction des Acad6mies suisses des sciences en vertu de l'art. 9,
al. 5 de leurs statuts le 31 .08.2020.

Art. 1 - Principe
I En vertu de l'art. 11 de la loif6d6rale sur l'encouragement de la recherche et de

l'innovation (LERI ; RS 420.1 ) du 30 septembre 2016,|es Acaddmies suisses des sciences

encouragent la relöve scientifique ä travers la plateforme que constitue la Jeune
Acad6mie Suisse.

2 En vertu de l'art. 9 al. 1 du röglement organisationnel de la Jeune Acad6mie Suisse, la

Jeune Acaddmie Suisse octroie ä ses membres des subsides afin de soutenir des projets
communs et personnels visant ä renforcer leurs comp6tences et ä promouvoir leur

carriöre scientifique ä l'aide d'un solide r6seau ä l'int6rieur et ä l'ext6rieur de l'association

des Acad6mies.

3 Le pr6sent röglement est prdcisd par le Guide ä Ia promotion de projets.

Art. 2 - Types de projets
1 En vertu de l'art. 9 du röglement organisationnel, un soutien financier peut 6tre allou6 ä

des projets communs et ä des projets personnels.

2 Les projets personnels soutiennent un membre dans son ddveloppement scientifique. lls

sont soumis par un membre pour lui-möme. La limite supdrieure par personne et par an

est gdndralement de CHF 1'000.

3 Des projets communs orientds sur les thdmatiques des Acad6mies suisses des sciences

peuvent ötre soumis conjointement par deux ä six membres. La limite sup6rieure par

projet est g6n6ralement de CHF 30'000.

Art. 3 - Conditions de soumission des requ6tes
Conditions personnelles

I Sont autoris6s ä soumettre une requöte les membres de la Jeune Acad6mie Suisse au

sens de l'art. 3 de son röglement organisationnel.

Conditions formelles

2 Les requ6tes de projet sont soumises par voie 6lectronique auprös du secr6tariat de la

Jeune Acad6mie Suisse.
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3 Les requötes de projet comportent toutes les informations et documents n6cessaires

conform6ment aux dispositions 6nonc6es dans le Guide ä la promotion de projets.

o Une requöte peut ötre soumise ä tout moment pour un projet personnel. Les requ6tes

concernant des projets communs doivent 6tre soumises au moins 30 jours avant la

prochaine reunion de l'assembl6e des membres. La date limite est communiqu6e par le

secr6tariat en temps utile et par 6crit.

Art.4 - Requ6tes de projet
I Les requötes de projet doivent ötre soumises auprös du secr6tariat en utilisant le

formulaire de demande en ligne, conformdment aux dispositions du Guide ä /a

promotion d.e projets, et contenirtoutes les informations et documents n6cessaires.

Outre le respect des exigences 6nonc6es ä l'art. 3 al. 3 les requötes de projet doivent
contenir un calendrier d6taillant les 6tapes et la date d'achövement du projet.

2 Les requ6rant-e-s ddcrivent leurs röles et leurs responsabilit6s dans la requöte de projet
et pr6voient une 16partition adapt6e destäches. Si un ou plusieurs requdrant-e-s ne

satisfont pas aux conditions de soumission, la Jeune Acad6mie Suisse n'entre pas en

matiöre sur la requ6te, sauf sicelle-ci peut 6tre traitde sans prendre en considdration la

ou les personnes concern6es.

3 Les requ6rant-e-s ddsignent une personne qui repr6sente l6galementtous les

requ6rant-e-s vis-ä-vis de la Jeune Acad6mie suisse (personne requ6rante de contact) et

d6signent 6galement un ou une supplöant-e.

o La personne requörante de contact est tenue d'informer les autres requ6rant-e-s, les

partenaires de projet et les membres du personnel des communications 6chang6es avec

le secrdtariat ou des tiers.

5 Les requörant-e-s ne sonten principe pas autoris6s ä soumettre plus de deux requötes

de projets communs par date limite de soumission.

Art. 5 - Comp6tences
1 L'6valuation formelle des requötes relatives ä des projets communs et personnels relöve

de la compdtence du secr6tariat, de m6me que la notification des d6cisions.

2 Le secr6tariat vörifie si les requötes satisfont aux conditions personnelles et formelles

d6finies ä l'art. 3. ll exige le cas 6ch6ant des requ6rant-e-s qu'ils/elles complötent leur

requöte.

3 Le secrdtariat v6rifie, au vu des moyens disponibles, si la requ6te peut ötre transmise au

comit6 directeur, ou bien si elle doit ötre ajourn6e.
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Art. 6 - Comp6tence en matiöre de projets personnels
Aprös avoir fait l'objet d'un examen formel, les projets personnels sont valid6s par le

secr6tariat. Les refus relövent de la compdtence du comit6 directeur. Si des projets personnels
ou communs doivent ötre ajourn6s par manque de fonds, la ddcision finale revient au

secr6ta riat.

Aft.7 - Comp6tence en matiöre de projets communs
1 L'6valuation du contenu des projets communs incombe au comit6 directeur.

2 Le comit6 directeur soumet ä l'assembl6e des membres une recommandation quant ä

l'acceptation ou au rejet des projets communs.

3 L'assembl6e des membres adopte lors de sa r6union les projets communs proposds par
le comit6 directeur.

a Avec l'accord du comit6 directeur, les membres peuvent 6galement rejoindre

ult6rieurement un projet commun d6jä approuv6. La ddcision est notifi6e aux requdrant-
e-s par le secrdtariat.

s En s'appuyant sur la d6cision prise par l'assembl6e des membres, le comitö directeur
formule les 6l6ments motivant la ddcision. Le secrdtariat la notifie aux requ6rant-e-s et
leur communique le num6ro de projet. L'instance de recours est le Tribunal administratif
f6d6ral. La proc6dure de recours est 16gie par les dispositions pertinentes de la loisur la

procddure administrative du 20 ddcembre 1968 (RS 172.021).

Art. 8 - Critöres d'6valuation des projets
t Pour pouvoir pr6tendre ä l'attribution d'un subside, les projets communs doivent

rdpondre aux principaux critöres suivants :

a. respect des conditions personnelles et formelles ;

b. respect des rögles de l'int6grit6 scientifique ;

c. qualit6 scientifique des requ6tes de projet ;

d. respect des rögles de bonnes pratiques afin d'6viter les conflits d'int6röts;

e. prise en consid6ration des objectifs d6finis ä l'art. 1 du röglement organisationnel

de la Jeune Academie Suisse.

' Port 6valuer la qualitö scientifique des requötes de projet, les critöres suivants

s'appliquent :

a. importance scientifique, actualit6 et originalit6, pertinence des m6thodes et
faisabilit6, du rabilit6, approche inter- ou transdisciplinaire ;

b. d6monstration dans le plan du projet de l'impact du projet pour la soci6t6, la
politique de la formation, l'6cologie ou l'6conomie ;
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c. comp6tences personnelles et professionnelles des requ6rant-e-s quant ä leurs

aptitudes ä r6aliser le projet;

d. 16partition claire et adapt6e destäches entre les requdrant-e-s.

3 Les refus sont motivds lors de l'assembl6e des membres et inscrits au procös-verbal.

o 
La ddcision et sa justification sont signdes par la ou le porte-parole et la directrice ou le
directeur de la Jeune Acadömie Suisse et notifi6es aux requ6rant-e-s par le secr6tariat.

Art.9 - Frais pris en compte
t Selon le Guide ä la promotion de projets,les pris en compte aux subsides allouds ä des

projets communs sont les suivants :

a. Les salaires des collaboratrices et collaborateurs scientifiques et techniques du

projet;

b. les frais directement li6s ä la rdalisation des projets, notamment le matdriel de
valeur durable, les consommables et les d6penses de terrain ;

c. les frais directs pour l'utilisation d'infrastructures n6cessaires ä la rdalisation des

projets;

d. les frais pour l'organisation de conf6rences et d'ateliers directement li6s aux

projets financ6s ;

e. les frais de restauration directement li6s ä des manifestations ;

f. les frais de voyage, d'h6bergement et de restauration directement li6s aux projets

et absolument n6cessaires pour leur r6alisation ;

g. les frais divers li6s aux projets.

2 Les frais imputables aux subsides allou6s ä des projets personnels sont, par exemple, les

frais li6s ä des programmes de mentorat, ateliers et rdseaux organisds sur des thömes
transdisciplinaires, coachings, formations continues, congrös, cours de langues et
publications scientifiques ainsi qu'ä l'6largissement d'un projet commun.

t Un" liste ddtaillde des frais doit 6tre dress6e dans la requ6te de projet au moyen du
formulaire 8.1.2. Demande de financement.

Art. 10 - Versements
1 Le secr6tariat v6rifie la prise en compte des frais conformdment ä l'art. 7.

' La ddcision fixe les dtapes ä l'occasion desquelles des versements seront effectuds.

3 A la fin du projet, une facture finale incluant des renvois vers les justificatifs

correspondants doit 6tre transmise au secr6tariat pour la derniöre tranche.
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Art. 11 - Rapports et communication
1 Les b6n6ficiaires de subsides sont tenus de soumettre des rapports sur les projets

soutenus. lls signalent vis-ä-vis des tiers que le projet a 6td soutenu dans le cadre de la
Jeune Acad6mie Suisse et placent le logo de la Jeune Acaddmie Suisse sur les supports
d'information correspondants accessibles au public.

' Un" fois que le projet a d6but6, le secr6tariat doit ötre inform6 de l'atteinte des 6tapes
d6finies dans le calendrier relatif aux projets communs. Les membres sont inform6s lors

des assembl6es. A la fin du projet, un rapportfinal bas6 sur l'art. 8 al.2let. i du

röglement organisationnel est soumis au secrötariat pour approbation.

Art. 12 - lnt6grit6 scientifique et bonnes pratiques
t 

La Jeune Acad6mie Suisse veille au respect des principes de l'int6grit6 scientifique et

des rögles de bonnes pratiques scientifiques. Elle se fonde pour ce faire sur le röglement
relatif ä l'intdgrit6 dans le domaine scientifique 6labor6 par les Acad6mies suisses des

sciences.

2 Les requ6rant-e-s ainsi que les b6n6ficiaires de subsides sont tenus de fournir des

renseignements ä la Jeune Acaddmie Suisse quant aux

a. proc6dures en cours engag6es ä leur encontre pour suspicion d'infraction ä

l'int6grit6 scientifique ou aux rögles de bonnes pratiques scientifiques ;

b. mesures ä titre de sanction en cours, prises ä leur encontre en lien avec des

activit6s scie ntifiqu es.

3 La Jeune Acad6mie Suisse peut suspendre les requötes de projet ou les subsides en

cours si une proc6dure est engag6e ä l'encontre d'un ou une membre soupgonn6-e
d'avoir enfreint les principes de l'int6grit6 scientifique ou les rögles de bonnes pratiques

scientifiq ues.

o 
La Jeune Acad6mie Suisse peut suspendre les requ6tes de projet ou les subsides en

cours si elle, ou un tiers, a prononc6 une sanction ä l'encontre de membres pour
violation de l'int6grit6 scientifique ou des bonnes pratiques scientifiques et qu'une

mesure correspondante est toujours en vigueur.

Art. 13 - Bonnes pratiques en matiöre de conflits d'int6r6ts
t La Jeune Acad6mie Suisse veille au respect des rögles de bonnes pratiques afin d'6viter

les conflits d'int6r6ts lors de la conception et la r6alisation des projets.

2 Les dventuels conflits d'int6röts doivent ötre clairement expos6s, la transparence doit
6tre garantie ä tout moment.

3 La Jeune Acaddmie Suisse n'entre pas en matiöre sur les requötes incluant des situations
personnelles qui enfreignent les rögles de bonnes pratiques en matiöre de conflits
d'int616ts.
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Art. 14 - Entr6e en vigueur et r6vision
1 Le pr6sent röglement entre en vigueur par ddcision de l'assembl6e des membres de la

Jeune Acaddmie Suisse et sur approbation du conseil de direction des Acad6mies

suisses des sciences.

' Un" rdvision du prdsent röglement des subsides peut ötre demandde par la Jeune

Acad6mie Suisse ou les Acad6mies suisses des sciences. Elle n6cessite l'approbation de
l'assemblde des membres de la Jeune Acad6mie Suisse et l'approbation du conseil de

direction des Acaddmies suisses des sciences.

Berne, le 9 septembre 2020

Jeune Acad6mie Suisse

ü^
nia Cuero

Porte-parole

Berne, le 9 septembre 202Q

Acad6mies suisses des sciences

Prof. D'MarcelTanner
Prdsident

Karin Spycher
Directrice

ller
Secr6taire gdndrale
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